
 

 

 

 

Notice d’utilisation et des restrictions des gilets immersifs 

 

 

 L’âge minimal requis du port du gilet est de 8 ans. 

 

 L’utilisation du gilet est interdite aux personnes portant un « pacemaker » ou un autre 

appareil implanté ainsi qu’aux femmes enceintes. 

 

 Le gilet ne doit pas se porter à même la peau ni être en contact direct avec de l’eau ni 

autres liquides. 

 

 En cas de pluie, vous pouvez mettre le gilet sous votre veste / imperméable. 

 

 Le gilet se porte soit sur le dos ou sur le torse ; il peut également être mis sur les 

genoux. 

 

 Vous pouvez régler l’intensité selon votre sensibilité en utilisant les touches        ou   

          situées sur le bouton rond sur la partie gauche du gilet. 

 

 

 


